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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET LE ROYAUME DE SUÈDE

Attendu que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le 
Royaume de Suède (« les Parties contractantes ») ont signé un Accord sur l'échange de 
renseignements en matière fiscale;

Attendu que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le 
Royaume de Suède sont engagés à œuvrer en vue d'un système financier international 
sans distorsions causées par le manque de transparence et le manque d'effectivité dans 
l'échange de renseignements en matière fiscale;

Attendu que le Royaume de Suède souhaite aider le Royaume des Pays-Bas, à l'égard 
des Antilles néerlandaises, à diversifier son économie;

Les Parties contractantes ont convenu de ce qui suit :

Article 1. Impôts visés

1. Les impôts auxquels s'applique le présent Accord sont :
a) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises :

i) l'impôt sur le revenu (inkomstenbelasting);
ii) l'impôt sur les bénéfices (winstbelasting); et
iii) les surtaxes sur le revenu et sur l'impôt sur les bénéfices (opcenten op de 

inkomsten- en winstbelasting) (ci-après dénommés « impôt des Antilles 
néerlandaises »);

b) En ce qui concerne la Suède :
l'impôt sur le revenu national (den statliga inkomstskatten) (ci-après 
dénommé « impôt suédois »).

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts analogues ou de même nature 
institués après la date de signature du présent Accord, lesquels s'ajoutent aux impôts visés 
au paragraphe 1 ou se substituent à eux. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se notifient les modifications notables apportées à leurs législations fiscales 
respectives.

Article 2. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente :

a) L'expression « Partie contractante » s'entend, selon que le contexte l'exige, du 
Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, ou du Royaume de Suède;
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b) Le mot « Suède » s'entend du Royaume de Suède et, lorsqu'il est employé dans 
un sens géographique, du territoire national, des eaux territoriales suédoises et des autres 
zones maritimes sur lesquelles la Suède, conformément au droit international, exerce ses 
droits souverains ou sa compétence;

c) L'expression « Antilles néerlandaises » s'entend de la partie du Royaume des 
Pays-Bas située dans la mer des Caraïbes et qui comprend les territoires insulaires de 
Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y 
compris les eaux territoriales qui s'y trouvent et la partie du fond marin et de son sous sol 
située sous la mer des Caraïbes sur lesquels le Royaume des Pays-Bas, conformément au 
droit international, exerce ses droits souverains, à l'exception de la partie liée à Aruba;

d)  Le mot « société » s'entend de toute personne morale ou tout sujet de droit qui, 
au regard de l’impôt, est assimilé à une personne morale;

e) L’expression « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas de la Suède, le Ministre des finances, son représentant dûment 

habilité ou l'autorité désignée comme autorité compétente aux fins du 
présent Accord;

ii) dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son 
représentant dûment habilité.

2. Aux fins de l’application de l'Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout mot ou expression qui n'est pas défini dans le présent Accord a, à moins que le 
contexte ne l'exige autrement, le sens que lui attribue la législation de ladite Partie, au 
moment considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique l'Accord, le sens 
que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans ladite Partie prévalant sur celui qui 
lui est attribué par d'autres lois en vigueur dans cette Partie.

Article 3. Résident

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente en Suède » et 
« société résidente aux Antilles néerlandaises » désignent toute société qui, en application 
de la législation de ladite Partie, est assujettie à l’impôt dans cette Partie en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son lieu de fonctionnement ou de tout autre critère de même 
nature. Les expressions « société résidente en Suède » et « société résidente aux Antilles 
néerlandaises » n'incluent pas les sociétés assujetties à l'impôt dans ladite Partie en raison 
uniquement des revenus provenant des sources de cette Partie.

2. Si en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des 
deux Parties contractantes, leurs autorités compétentes s'efforcent de régler la question 
d'un commun accord.

Article 4. Élimination de la double imposition

1. Si une société résidente en Suède perçoit un revenu afférent à un établissement 
permanent situé aux Antilles néerlandaises, lequel conformément à la législation des 
Antilles néerlandaises, peut être imposé aux Antilles néerlandaises, la Suède autorise, 
sous réserve des dispositions de la législation suédoise relatives au crédit au titre d'une 
imposition étrangère (susceptible d'être modifiées de temps en temps sans porter atteinte 
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au principe général du présent Accord), de déduire de l'impôt sur tel revenu, un montant 
égal à l'impôt des Antilles néerlandaises acquitté concernant tel revenu. L'expression 
« impôt des Antilles néerlandaises acquitté » est réputée comprendre l'impôt des Antilles 
néerlandaises qui aurait été acquitté, mais en l'absence d'une réduction ou d'une 
exonération d'impôt, limitée dans le temps, accordée en vertu de dispositions incitatives 
contenues dans la législation des Antilles néerlandaises visant à promouvoir le 
développement économique, dans la mesure où telle réduction ou exonération est 
accordée sur le revenu provenant des activités mentionnées à l'article 5 et sous réserve 
que lesdites activités soient exercées aux Antilles néerlandaises. 

2. Si une société résidente en Suède détient directement des actions représentant 
100 pour cent des droits de vote dans une société résidente aux Antilles néerlandaises, la 
Suède exonère d'impôt les dividendes distribuées par la dernière société mentionnée dans 
la mesure où les dividendes auraient été exonérées en vertu de la législation suédoise si 
les deux sociétés avaient été des sociétés suédoises et sous réserve que les bénéfices de 
cette dernière société proviennent des activités énumérées à l'article 5 et que lesdites 
activités soient exercées aux Antilles néerlandaises.

3. Les dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 1 et les dispositions du 
paragraphe 2 s'appliquent uniquement pour les dix premières années au cours desquelles 
le présent Accord produit des effets. Cette période peut être prolongée sur consentement 
mutuel des autorités compétentes.

Article 5. Activités couvertes

1. L'article 4 s'applique aux activités suivantes (à l'exception des activités 
financières autres que celles directement rattachées aux activités énumérées) :

a) les activités industrielles et manufacturières; 
b) le tourisme (y compris les restaurants et les hôtels);
c) un chantier ou un projet de construction, de montage ou d'installation;
d) les activités pétrolières et gazières et la production d'énergie;
e) l'exploitation minière;
d) l'agriculture; et
g) l'installation, l'exploitation ou la maintenance des systèmes de 

télécommunication fixe ou mobile.
2. Le droit pour toute société suédoise de s'engager aux Antilles néerlandaises dans 

les activités énumérées au paragraphe précédent demeure soumis à la législation 
nationale en vigueur aux Antilles néerlandaises.

Article 6. Procédure amiable

1. Lorsqu’une société considère que les mesures prises par l’une ou les deux 
Parties contractantes entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des voies de recours 
prévues par la législation nationale des Parties contractantes, saisir l’autorité compétente 
de la Partie contractante dont elle est un résident. L'autorité compétente doit être saisie 
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dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures à l'origine 
d'une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. L'accord 
conclu s'applique nonobstant les délais prévus par la législation nationale des Parties 
contractantes.

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre par 
voie d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application du présent Accord.

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents.

Article 7. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la plus 
récente des dates auxquelles chacune des Parties contractantes a notifié à l'autre par écrit, 
par la voie diplomatique, l'exécution des procédures internes exigées par sa législation. 
L'Accord s'applique aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le présent 
Accord entre en vigueur, ou après cette date.

2. Le présent accord est un supplément de l'Accord entre le Royaume de Suède et 
le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, sur l'échange de 
renseignements en matière fiscale entre les Parties contractantes. Nonobstant le 
paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne s'applique que lorsque l'Accord 
signé le 10 septembre 2009 sur l'échange de renseignements en matière fiscale entre les 
Parties contractantes s'applique. 

Article 8. Dénonciation

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 
contractante. L'une ou l'autre Partie contractante peut dénoncer l'Accord, moyennant un 
préavis écrit de six mois au moins donné par la voie diplomatique. Dans ce cas, l'Accord 
cesse de s'appliquer aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement la fin du délai de six mois.

2. Nonobstant le paragraphe 1, le présent Accord, dès réception, par la voie 
diplomatique, du préavis écrit dénonçant l'Accord entre le Royaume de Suède et le 
Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, cesse de produire des effets 
le jour où l'Accord sur l'échange des renseignements en matière fiscale entre les Parties 
contractantes prend fin.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord.

FAIT à Paris, le 10 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises :
E. T. M. DE LANNOOY 

Pour le Royaume de Suède :
PER HOLMSTROM
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